
l’em ployeur qui a pro vo qué ce dé pas se ment. Cela s’ap plique éga le ment aux pres ta -

tions que l’é tu diant a déjà four nies au près de l’em ployeur au cours de l’année ci vile. 

Toute oc cu pa tion fournie après le dé pas se ment, pour le même em ployeur ou non,

est éga le ment as su jettie aux co ti sa tions or di nai res de sé cu ri té so ciale, les pres ta -

tions an té rieu res four nies au près de l’em ployeur qui a pro vo qué le dé pas se ment

sont éga le ment as su jet ties.

Les ins truc tions aux em ployeurs pré sen tent un ta bleau qui il lustre les dif fé ren tes si -

tua tions lors qu'un étu diant ne sa tis fait pas à l'en semble des condi tions, dans le cas

de pres ta tions chez  3 em ployeurs maxi mum. Ce ta bleau est re pris ci-des sous.

1er et 2e tri mes tres
mois d'é té

(3e tri mestre)
4e tri mestre 

nombre de jours sous le 

sys tème de la co ti sa tion 

spé ciale de so li da ri té

> 23 jours chez A - - 0

23 jours chez A et 1 jour

chez B
- - 23 jours (chez A)

23 jours chez A 23 jours chez A - 46 jours

23 jours chez A > 23 jours chez A - 0

23 jours chez A > 23 jours chez B - 23 jours (chez A)

23 jours chez A
23 jours chez B et

1 jour chez C
-

23 jours (chez A) et 23

jours (chez B)

23 jours chez A 23 jours chez B 1 jour chez A 23 jours (chez B)

23 jours chez A 23 jours chez B 1 jour chez C 
23 jours (chez A) et 23

jours (chez B)

- 23 jours chez A 23 jours chez A 46 jours

- 23 jours chez A > 23 jours chez B 23 jours (chez A)

- 23 jours chez A > 23 jours chez A 0

- > 23 jours chez A 1 jour chez A 0

- > 23 jours chez A 1 jour chez B 0

-
23 jours chez A et

1 jour chez B
1 jour chez A 0 

-
23 jours chez A et

1 jour chez B
23 jours chez C 23 jours (chez A)

Lorsque l’em ployeur peut con clure un con trat d’é tu diant avec un étu diant, ce type de 

con trat est obli ga toire. En outre, quand l’é tu diant ré pond aux cri tè res de la co ti sa tion 

de so li da ri té, l’em ployeur est cen sé re cou rir à ce sy stème.

Les étu diants qui sont oc cu pés de puis au moins six mois inin ter rom pus par le même

em ployeur doi vent être dé cla rés comme tra vail leurs or di nai res par cet em ployeur.

Lors qu ’un étu diant a at teint cette an cien ne té de ser vice au près d’un em ployeur, elle

reste ac quise pour les an nées ul té rieu res et il ne peut plus con clure de con trat de tra -

vail d'étu diant avec cet em ployeur.
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